
Les vœux larges 
 

Afin d’affecter un maximum de collègues, dès la 1ère phase du mouvement, le ministère impose (depuis le 

printemps 2019) aux enseignant·e·s qui ne sont pas titulaires de leur poste (c’est-à-dire en mobilité 

obligatoire) de formuler au minimum 3 vœux larges, et ce, dès le début de la saisie des vœux. 

Lorsque cette opération (absolument incontournable) est effectuée, elles/ils peuvent ensuite établir la 

liste habituelle de leurs vœux (entre 1 et 30), qu’ils soient précis (un type de poste dans une école) ou 

géographiques (un type de poste dans une fraction de circonscription). 
 

Qu’est-ce qu’un vœu large ? 
 

C’est un vœu permettant de couvrir à la fois un panel élargi de plusieurs sortes de postes restant à 

pourvoir sur une fraction du département. Concrètement, chaque vœu large est obtenu en associant, d’une 

part, un regroupement de plusieurs types de postes (appelé MUG : Mouvement Unité de Gestion) avec une 

zone infra-départementale (correspondant à un bassin regroupant entre trois et cinq circonscriptions). 

vœu large     =     MUG     +     zone infra-départementale 
 

Comme en 2020, le choix qui a été fait, cette année, dans le Haut-Rhin est d’instaurer 5 MUG : 

 

MUG 1 
(postes de direction d’écoles) 

 

• Dir. éc. élém. 5 cl. 

• Dir. éc. mat. 5 cl. 

• Dir. éc. élém. 4 cl. 

• Dir. éc. mat. 4 cl. 

• Dir. éc. élém. 3 cl. 

• Dir. éc. mat. 3 cl. 

• Dir. éc. élém. 2 cl. 

• Dir. éc. mat. 2 cl. 

• Chargé d’éc. élém. 1 cl. 

• Chargé d’éc. mat. 1 cl. 

 

 

Hiérarchisation (1) 

Par défaut, les 5 MUG 
sont hiérarchisés entre eux. 
 

Hiérarchisation (2) 
A l’intérieur de chacun des 

5 MUG, les types de postes 

sont aussi hiérarchisés entre 

eux, dans l’ordre indiqué par 

les flèches verticales. 
 

Hiérarchisation (3)

 
 

MUG 2 
(postes ASH) 

 

• ULIS-école 

• SEGPA 

• ZIL ASH 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MUG 5 
(langue régionale) 

 

• Ens. cl. élém. allem. 

• Ens. élém. allem. (sect. bil.) 

• Ens. cl. mat. allem. 

• Ens. mat. allem. (sect. bil. 

• ZIL bilingue 

 

MUG 3 
(postes d’enseignants) 

 

• Ens. cl. élém. monol. 

• Ens. cl. mat. monol. 

• Ens. cl. élém. fra. bil. 

• Ens. cl. mat. fra. bil. 

• Ens. titul. de secteur 

 

 

 

 

MUG 4 
(postes de remplacement) 

 

• ZIL (sauf ZIL ASH et ZIL bil.) 

• Brigade REP+ 

• Brigade stage 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les zones infra-départementales sont également hiérarchisées entre elles ! 

Et les circonscriptions, à l’intérieur de chaque zone infra-départementale ? Elles le sont aussi ! 

 

Hiérarchisation à tous les niveaux ! 



Les 4 zones infra-départementales (ou bassins) 

①①①   BBBaaassssssiiinnn   NNNooorrrddd   
comprenant l’ensemble des écoles 

des circonscriptions 

1.1. d’Andolsheim, 

1.2. d’Ingersheim, 

1.3. de Wintzenheim 

1.4. et de Colmar 

 

②②②   BBBaaassssssiiinnn   

CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt   
comprenant l’ensemble des 

écoles des circonscriptions 

1.5. de Guebwiller, 

1.6. de Thann et 

1.7. Wittelsheim 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exemples 
 

de vœux larges : 
 

MUG 2 + bbbaaassssssiiinnn   CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt 

MUG 5 + bbbaaassssssiiinnn   CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt 

MUG 3 + bbbaaassssssiiinnn   NNNooorrrddd 

MUG 1 + bbbaaassssssiiinnn   SSSuuuddd  

MUG 4 + bbbaaassssssiiinnn   NNNooorrrddd 

MUG 2 + bbbaaassssssiiinnn   SSSuuuddd 

MUG 5 + bbbaaassssssiiinnn   CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt 

MUG 4 + bbbaaassssssiiinnn   CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt 

… et ainsi de suite, jusqu’aux… 

20 combinaisons possibles 

(5 MUG x 4 zzzooonnneeesss   iiinnnfffrrraaadddééépppaaarrrttteeemmmeeennntttaaallleeesss) ! 

③③③   BBBaaassssssiiinnn   

CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt   
 

comprenant 

l’ensemble des écoles 

des circonscriptions 

3.1. de Mulhouse 1, 

3.2. de Mulhouse 2, 

3.3. de Mulhouse 3, 

3.4. de Riedisheim et 

3.5. de Wittenheim 

④④④   BBBaaassssssiiinnn   

SSSuuuddd   
 

 

 

 

comprenant 

l’ensemble des écoles 

des circonscriptions 

4.1. de Saint-Louis  

4.2. d’Altkirch et 

4.3. d’Illfurth 

                   Un vœu large demandé 

                     conduira à une titularisation 

                       à titre définitif ! 
 

 

Moins il y aura de vœux larges demandés, plus l’affectation risque d’apparaître comme… aléatoire… 

 

 



Choisir en toute connaissance de cause… 
 

 Avantages Inconvénients 
Formuler un nombre 

(très) réduit de 

vœux larges (3, 4…) 

Ne pas être affecté·e 

à titre définitif 

sur un poste non demandé 

Avoir l’impression d’être affecté·e 

de manière aléatoire 

sur un des postes les moins attractifs 

Formuler une 

grande quantité de 

vœux larges 

Pouvoir classer, par ordre de préférence, 

les zones infra-départementales 

ainsi que les regroupements 

de types de postes (MUG) 

Etre affecté·e 

à titre définitif 

sur un poste très éloigné 

de mes souhaits prioritaires  
 

 

Etape par étape : les affectations s’appuyant sur les vœux larges : 
 

Pour les candidat·e·s en mobilité obligatoire qui n’auraient pas pu être affecté·e·s sur l’un des vœux de la liste 

principale, l’attribution d’un poste s’effectuera de la manière suivante : 
 

 

 

 

 

 

 



 

Dans un premier temps, selon la règle du barème décroissant, 

l’algorithme va tenter d’affecter les candidat·e·s,  

en respectant l’ordre des vœux larges qu’elles/ils ont effectivement émis 

sur un poste restant à pourvoir. 
 

Ensuite, toujours en respectant la règle du barème décroissant, 

l’algorithme va procéder 

à une extrapolation des vœux des candidat·e·s resté·e·s sans poste, 

en respectant, à la fois, 

la hiérarchie des MUG et la hiérarchie des zones infra-départementales, 

même s’il s’agit de combinaisons (MUG + zones infra.) non-demandées par les candidat·e·s.

 

Exemple d’une liste de vœux larges émis par un·e candidat·e (4 vœux larges émis sur les 20 possibles) : 
 

Vœu large n°1 : MUG 2 + zzzooonnneee   iiinnnfffrrraaa...    CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt 

Vœu large n°2 : MUG 5 + zzzooonnneee   iiinnnfffrrraaa...    CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt 

Vœu large n°3 : MUG 3 + zzzooonnneee   iiinnnfffrrraaa...    NNNooorrrddd 

Vœu large n°4 : MUG 1 + zzzooonnneee   iiinnnfffrrraaa...    SSSuuuddd 

 

Dans cet exemple, ce·tte candidat·e pourra être affecté·e, de manière définitive, dans le meilleur des cas, sur 

un poste d’ULIS-école dans la circonscription de Mulhouse 1. Encore faut-il qu’il y reste un tel poste au 

moment où on s’intéressera à son cas. 

Dans un cas moins favorable, ce·tte candidat·e pourra être affecté·e, toujours de manière définitive, sur un 

poste de chargé·e d’école maternelle, dans la circonscription de Saint-Louis, toujours dans l’hypothèse ou un 

tel poste y soit disponible au moment où on s’intéressera à son cas. 

 

S’il n’est vraiment pas possible de satisfaire le moindre de ses vœux larges, l’algorithme va procéder à une 

extrapolation de ses vœux. C’est-à-dire qu’il va tenter d’affecter ce·tte candidat·e resté·e sans poste, sur une 

des 16 (20–4) combinaisons (MUG + zone infra-départementale) qu’elle/il n’a pas formellement demandées, 

dans l’ordre suivant : 
 

1.  MUG 1 + zzzooonnneee   NNNooorrrddd 

2.  MUG 1 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt 

3.  MUG 1 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt 

MUG 1 + zone Sud 

4.  MUG 2 + zzzooonnneee   NNNooorrrddd

5.  MUG 2 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt 

    MUG 2 + zone Centre-Est 

6.  MUG 2 + zzzooonnneee   SSSuuuddd 

    MUG 3 + zone Nord 

7.  MUG 3 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt

8.  MUG 3 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt 

9.  MUG 3 + zzzooonnneee   SSSuuuddd 

10. MUG 4 + zzzooonnneee   NNNooorrrddd 

11. MUG 4 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---OOOuuueeesssttt 

12. MUG 4 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt

13.  MUG 4 + zzzooonnneee   SSSuuuddd 

14.  MUG 5 + zzzooonnneee   NNNooorrrddd 

     MUG 5 + zone Centre-Ouest 

15.  MUG 5 + zzzooonnneee   CCCeeennntttrrreee---EEEsssttt 

16.  MUG 5 + zzzooonnneee   SSSuuuddd 
 

S’il y parvient, la nomination sera faite à titre provisoire. 


